
 

 

CONVENTION DE COLLABORATION  

GRAPPE CIAS DU PAYS DE FENELON 

 
 
 
 
 

Entre les soussignés : 

1. CIAS DU PAYS DE FENELON, représenté Monsieur BONNEFON qualité de Président du CIAS DU PAYS DE 
FENELON 

2. Les structures membres de la convention ARS Nouvelle-Aquitaine 

Représentées par les structures listées dans le tableau ci-dessous – Article 2 de la présente 

convention 

 

Préambule : 

Dans le cadre du plan « Ségur numérique en santé », l'Agence du Numérique en Santé (ANS) a pour 

mission de promouvoir et de coordonner la transformation numérique des acteurs du secteur de la 

santé. Le projet « Ségur numérique en santé », initié par le ministère des Solidarités et de la Santé, 

s'inscrit dans une démarche globale visant à moderniser les systèmes d'information des 

établissements et services médico-sociaux. Cette initiative vise à renforcer la qualité des services 

rendus, améliorer la coordination entre les professionnels de santé et du médico-social, et faciliter 

l'accès aux données de santé pour les usagers, tout en garantissant leur sécurité. 

Cette initiative s’appuie notamment sur le cadre juridique suivant : 

- La loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du 

système de santé, 

- Le titre III (Volet numérique) de la loi « Ma santé 2022 » - développer l’ambition 

numérique en santé, 

- L’INSTRUCTION INTERMINISTÉRIELLE N° DGCS/DNS/CNSA/2023/13 du 16 janvier 2023 

relative à la mise en œuvre de la phase de généralisation du programme « ESMS Numérique » 

- L’Appel à projet ESMS numérique 2025 auquel la présente grappe a répondu avec le dossier de dépôt 
n° 00013527 
 

La présente convention a pour but de formaliser les engagements des parties prenantes pour la mise en 

œuvre d'actions concertées en vue de réussir cette transformation numérique. En mutualisant les 

compétences, les ressources et les expertises, les partenaires s'engagent à travailler ensemble pour 

développer et déployer des solutions numériques adaptées aux besoins spécifiques du secteur médico-

social. 
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Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de formaliser les engagements réciproques du porteur de projet 

et des membres de la grappe dans le cadre de la mise en œuvre du projet « Ségur numérique en 

santé ». Plus précisément, elle vise à définir les modalités de constitution et de fonctionnement 

d'une grappe de partenaires dédiée au développement et au déploiement de solutions numériques 

en santé, ainsi qu'à préciser les modalités d’atteinte des objectifs et de récupération des indicateurs 

relatifs aux critères d’usage. 

 

 

Article 2 : Constitution de la grappe 

2.1- Composition 

La grappe constituée au moment du montage de celle-ci en 2025 et acceptée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine 
par la convention n° 00013527 regroupe les partenaires suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Chaque membre de la grappe conserve son autonomie juridique et financière tout en s'engageant à 

collaborer activement à la réalisation des objectifs communs. 
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2.2- Coordinateur 

La présente grappe est portée par : 

• Le porteur du projet : CIAS DU PAYS DE FENELON, représenté par Monsieur BONNEFON qualité de 
Président du CIAS DU PAYS DE FENELON. 

• Assisté par l’AMOA : AVIZEN, prestataire d’assistance à la réalisation du projet. 

 

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables à chaque membre de la 

grappe, le porteur de projet reçoit mandat de chaque membre pour coordonner et suivre la mise en 

œuvre du projet. Ce mandat comprend les missions suivantes : 

• Signer la convention de financement dans le cadre du projet ESMS Numérique et être 

destinataire des fonds publics versés par la Caisse des Dépôts. 

• Procéder au remboursement des factures réglées par les structures de la grappe, 

conformément au budget prévisionnel et selon le processus défini et également indiqué 

dans les COPILs de la grappe organisés par l’AMOA AVIZEN.  

• Piloter et exécuter l’ensemble des tâches administratives consécutives à ce projet. À ce titre, il 

constitue l’interlocuteur privilégié de l’ARS Nouvelle-Aquitaine et de ESEA Nouvelle-

Aquitaine pendant la durée du projet et transmet aux acteurs concernés les pièces 

requises. 

• Transmettre, dans les délais les plus courts, aux membres de la grappe toutes les 

instructions, notes, directives, etc., émanant de l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 

 

Pour l’ensemble des missions ci-dessus définies, le porteur de projet s’appuiera sur l’AMOA. 

 

 

Article 3 : Engagements des parties 

3.1 Engagements du porteur de projet : 

Le porteur du projet s’engage, avec l’assistance d’AVIZEN, à : 

• Justifier les dépenses engagées, sur demande de l'ARS, en fournissant tous les documents, 

pièces ou informations nécessaires. Il doit veiller à conserver ces documents dans de 

bonnes conditions et à les rendre disponibles dans des délais très courts, en s'assurant de 

leur numérotation. 

• Accompagner les structures pour atteindre les objectifs fixés pour les trois indicateurs 

d’utilisation du Dossier Usager Informatisé (DUI) pour toutes les structures impliquées dans le 

projet, conformément au planning joint en annexe de la convention. 

• Accompagner les structures pour atteindre les objectifs fixés pour les deux indicateurs 

d’utilisation des services socles pour toutes les structures impliquées dans le projet, 

conformément au planning joint en annexe de la convention. 
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• Mettre en œuvre le projet validé par l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 

• Mettre en place les prérequis techniques et organisationnels nécessaires pour le 

déploiement ou la mise en conformité du DUI, tels que définis en collaboration avec 

l’éditeur retenu, ARCHE MC2. 

• Assurer le développement de services numériques pour les usagers, permettant à la 

personne accompagnée et à ses proches aidants de participer activement à la définition, 

à la mise en œuvre du projet d’accompagnement, et au suivi du parcours. 

• Garantir l’intégration et la conformité aux référentiels et services socles prévus par la 

stratégie du numérique en santé, dès que ceux-ci sont disponibles auprès de l’éditeur. 

 

3.2 Engagements des membres de la grappe : 

Les membres de la grappe s’engagent à : 

• Participer activement aux travaux de la grappe en mobilisant les ressources humaines et 

techniques nécessaires au déploiement des services socles. 

• Atteindre les objectifs cibles définis par le calendrier prévisionnel (annexe 1 « calendrier 
prévisionnel »). 

• Justifier les dépenses en lien avec le projet de la grappe en fournissant tous les documents, pièces 
ou informations nécessaires (factures acquittées, RIB) 

• Respecter les délais et les modalités convenus pour la réalisation des actions. À ce titre, les membres 
s’engagent à répondre à toute sollicitation du porteur ou de l’AMOA dans un délai raisonnable. En 
cas de rendez-vous convenu entre un membre et l’AMOA, non honoré par le membre et non annulé 
au plus tard la veille, l’AMOA se réserve le droit de facturer au membre concerné un montant 
forfaitaire de 100 € HT. 

• Respecter le budget prévisionnel défini par le porteur du projet. 

• Assumer individuellement la responsabilité des obligations qui leur incombent et qui ne seraient 

pas réalisées conjointement. Concernant la perception du solde de la subvention, les membres 

sont individuellement responsables de l’atteinte des cibles d’usage conventionnées avec l’ARS à 

l’échelle de la grappe. Il est porté à l’attention des membres de la grappe que le versement du solde 

du financement est soumis à la bonne tenue des engagements de l’atteinte des objectifs 

d’usage et à la fourniture de justificatifs de dépenses valides. Chaque membre en est 

individuellement responsable. 

• Acquitter la quote-part d’AMOA leur revenant, calculée suivant le tableau de financement 

joint dans l’annexe financière (annexe 3). 

 

 

 

 

 

 

Publié le 27/02/2026



 

 

 

Article 4 : Modalités de fonctionnement 

4.1 Réunions et comités de pilotage : 

Le porteur de projet et l’AMOA se réunissent régulièrement pour faire le point sur l'avancement des 

actions, identifier les éventuels obstacles, et ajuster les stratégies si nécessaire. 

 

4.2 Communication aux membres de la grappe : 

L’AMOA s’assure que chaque membre de la grappe reçoive les informations et l'accompagnement 

nécessaires au : 

• Déploiement des services socles. 

• Utilisation des services socles. 

• Remontée des indicateurs d’utilisation cibles.  

Pour cela, l’AMOA : 

• Suit les structures de la grappe pour les étapes administratives (absence de double financement, 
contractualisation ANS, lecteur de cartes, stratégie MSS et RPPS, récupération des certificats 
logiciels, VA, VSR, signature de la présente convention de partenariat) 

• Organise régulièrement des COPILs de grappe (points sur l’avancement de la grappe, transfert 
d’informations, suivi budgétaire… 

 
 
 

Article 5 : Durée, et modification de la grappe 

5.1 Durée : 

La présente convention est conclue pour toute la durée du projet à compter de sa signature. 

 

5.2 Modification de la grappe : 

Le porteur de projet s'engage à informer l'ARS Nouvelle-Aquitaine de tout changement ou retard dans 

le déroulement de l'opération. Afin de faciliter le suivi des opérations, il s'engage également à 

fournir à l’ARS un calendrier global révisé accompagné d'une note expliquant les raisons du retard. 

Le porteur de projet s’engage à communiquer à l’ARS Nouvelle-Aquitaine tout changement de situation 

pertinent concernant un membre de la présente grappe, notamment : 

• Sortie volontaire de la grappe par une ou plusieurs structures (lettre de sortie) 

• Manque d’engagement (absence de réponse, absences répétées aux COPILs, …)  

• Impossibilité délibérée ou non de la mise en place des services socles ou de l’atteinte 

des indicateurs 
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• Perte totale de bénéficiaires ayant un pourcentage de médico-social, ne permettant plus la 

remontée des indicateurs. 

• Fermeture, fusion ou rapprochement avec un autre établissement de la présente grappe ou 

externe à la grappe. 

 

Le porteur de projet se réserve le droit d’exclure un membre de la présente grappe, en informant l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine, s’il estime que celui-ci porte atteinte au projet et à l’atteinte des objectifs. 

Dans tous les cas de sortie, volontaire ou non, le membre de la grappe sortant qui aurait déjà perçu 

des fonds au titre du projet ESMS Numérique, devra restituer l’intégralité des sommes perçues au 

porteur sur demande expresse de ce dernier. 

 

 

Article 6 : Dispositions financières 

Le porteur de projet bénéficie d’une subvention dont le montant maximum figure dans la convention 

signée avec l’ARS. 

 

Article 6.1 – Modalités de versement de la subvention de l’ARS au porteur de la grappe 

Il s’agit d’une subvention unique et non reconductible, versée en deux tranches au porteur de la grappe par 
l’ARS Nouvelle-Aquitaine : 

• Premier paiement de 50%, sous réserve de la réception : 

o de la convention signée entre l’ARS et le porteur de projet 

o de la preuve de la conformité au dossier de référencement Ségur de la solution 
fournie par l’éditeur ; 

o de la déclaration d’absence de double financement européen de l’ensemble des structures 
de la Grappe ; 

o de la présente convention de partenariat signée par les membres de la grappe. 

 

• Second paiement de 50%, sous réserve de la réception : 

o de la preuve de la conformité au dossier de référencement Ségur de la solution 
fournie par l’éditeur à l’AMOA AVIZEN ; 

o du procès-verbal de vérification du service régulier (VSR) ; 

o de la facture de fin de déploiement de la solution des structures de la grappe ; 

o de la facture de fin de paramétrage de la solution sur l’ensemble des ESMS 
concernés par le projet ; 

o de l’atteinte des cibles d’usage par tous les ESMS composant la grappe ; 

o d’un état récapitulatif des dépenses, visé soit par le comptable public pour les 
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bénéficiaires publics, soit par le commissaire aux comptes ou l’expert- comptable 

pour les bénéficiaires privés. 

 

 

Article 6.2 – Modalités de versement de la subvention du porteur de la grappe aux structures 

 

Les structures, lors de la Réunion de lancement du projet, ont acté, à la majorité présente, la répartition de la 
subvention ESMS Numérique suivant le tableau présenté ci-après. 

 

Dans ce tableau l’enveloppe « TOTAL » s’entend HT sur les montants des factures acquittées envoyées 
lorsque la structure concernée peut récupérer la TVA. 

A contrario, l’enveloppe s’entend sur les montants TTC des factures acquittées envoyées lorsque la structure 
ne peut pas récupérer la TVA du fait de son statut juridique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme indiqué dans l’article 6.1 précédemment, le porteur de la grappe reçoit la subvention en deux temps.  

 

De fait, le remboursement des factures en lien direct avec l’utilisation du DUI se fait selon ces modalités : 

o Présentation des factures acquittées au porteur de la grappe via l’AMOA AVIZEN 

o Factures relatives à des dépenses éligibles au sens du projet ESMS Numérique 

o Envoi du RIB pour remboursement ; 

 
Sur la première tranche du projet, le porteur peut rembourser, sur justificatif de factures 
acquittées, à hauteur de la somme indiquée dans le tableau ci-dessus, dans la colonne « TOTAL 
MAX VERSEMENT TRANCHE 1 ». 

Sur la deuxième tranche du projet, le porteur remboursera le solde des factures acquittées par 
les structures et envoyées par elles au porteur avant la fin du projet, et ce, dans la limite de la 
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subvention allouée à chaque structure dans cette Convention et sur atteinte des cibles d’usages 
envoyées à l’ARS par le biais du porteur de la grappe et de l’AMOA AVIZEN (annexe 2 – « Cibles 
d’usage ») 

Seule la structure de la grappe n’ayant pas atteint ses statistiques en fin de projet verra sa 
subvention impactée, avec pour effet un remboursement total ou partiel des sommes déjà 
perçues par la structure en question au porteur de la grappe. Dans ce cas, le porteur notifiera le 
membre de la grappe en présentant la décision de l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 

 

Article 7 : Confidentialité 

Les parties s'engagent à respecter la confidentialité des informations échangées dans le cadre de la 

présente convention, sauf accord préalable écrit de la partie concernée. 

 

 

Article 8 : Litiges 

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention sera réglé à l'amiable 

entre les parties. En cas de désaccord persistant, les parties conviennent de soumettre leur litige à 

la compétence des tribunaux compétents. 

 

 

Fait à SALIGNAC EYVIGUES, le 21/01/2026 

Pour le Porteur de projet : Monsieur BONNEFON qualité de Président du CIAS DU PAYS DE FENELON 
 

 
  Tampon/ signature : 
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ANNEXES 
 
 
Annexe 1 : calendrier prévisionnel du projet  
 
1a) Calendrier technique de l’opération (à renseigner à la signature de la convention) 
 

 

 

Calendrier technique de l’opération 

Date prévisionnelle de lancement des travaux 20/01/2026 

Date prévisionnelle de fin de paramétrage de la solution sur l'ensemble de la 
grappe 

31/01/2027 

Date prévisionnelle de fin du projet sur l'ensemble de la grappe 31/07/2027 
 

 

 

 

 
 
 
Annexe 2 : Cibles d’usages 
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Annexe 3 : Budget de la Grappe 
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